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ACCOIR/) DE
PAIX ~ " ARUSI-I.

1

LE Gou~~E RNEME NT DE LA". .... --

REPUBLIQUE RT~ANDA 3[ S E

LE

ET

FRONT PATR I OT I QuE RWANI

Le Gouvernement de
Rwandalse d’une part, et le Front Patriotique
part; -

)AIs

la ~ R~’publlque

Rwandai~ d’ autre

¯ Fermement résolus à trouver un solutionpoli£ique négociée à la situation
e guerre que vit e peuplerwandais depuis le ler octobre 1990d;

Considérant et appréciant le~ effortsdéployés par les pays de la sous-région en vue d’aider ~e peuple
rwandais â recouvrer la paix;

Se référant à cet effet aux ~
~~ncontres de haut niveau organisées.respectivement à

-.-publique Unie de Tanzanie le 17 octobre
1990, à GbadRépuDlique du Zaïre le 26 octobre 1990, à Goma en Répub

Zaïre le 20 novembre 1990, à. Zanzibar en République
Tanzanie le 17 février 19-91/ à Dar-Es-Salaam en Républi
de Tanzanle le 19 févrîer"~~l et du 5 au 7 mars 1993;

., Considérant que toutes ces revlsaient, d’abord I instauration du cessez-le-feu.
-permettre aux deux parties de chercher une solution à i,
par la voie des négociations directes;

/ °
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¯
Vu l’Accord de Cessez-le-fatdu 29 mars 1991 tel qu’amendé à Gbadolité le 16 sept

" et à Arusha le 12 julilet 1992;
de N’ sale

ambre 19~i

Réaffirmant leur totale dét~rmïnatlonau respect des principes de l’Etat de droit qui implique la
démocratie, l’unité nationale, le pluralîsme, le respect des
libertés et des droits fondamentaux de la personne;

Attendu q~e ces principes c(la base d’une paix durable recherché~ par le peuple rwa,
les générations présentes et futures;

nstîtuent
~dals pour

Vu le Protocole d’Accord elatîf àl’Etat de droit signé à Arusha le 18 août 1992;

Considérant 1 ’ acceptation parl les. deuxparties du principe de partage du pouvoir dans le c~dre d’un
Gouvernement de Transition à Base Elargle; ,

I

-

Vu les Protocoles d Accord| sur lepartage du pouvoir slgnés à Arusha respectivement le 31 octobre

1992 et le 09 Janvier 1993;

Attendu qu’ll ne peut être mis fin à lasituation conflîctue!le opposant les deux parties qu’avec la
formation d’une seule et unique Armée Nationale et une-~,ouvelle
Gendarmerie Nationale à partir des forces des deux parties en
conflit;

. . °

Vu le Protocole d’Accord re] atif à
l’intégration des Forces Armêes des deux parties signé à Arusha
le 03 Août 1993 ;

Reconnaissant e l’u "rwandais ne eut êtr " - ~ qu . nite du peuple. P e realisee san~ une so - ¯probleme des réfu~iés --;--~--- - . lutlon defini ive au~-«~,u«is er. que le reto
=rwandaîs_dansleur pays est un droft înalié--~--ul des r~.fugîés
~~cueur ae palx, d’unit~ et de ~~~~-~-~«-~*’a-ux~ e.~ constitue un

¯ ~~~~~,~xx~~uzon nationales~

P/ //Z~ "
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Vu le Protocole d’ Accord sur le
ement des réfugîês rwandals et la rélnstallatîon des
es déplacées signé à ARUSHA le 09 Juin 1993;

I Résolus ~ enrayer toutes les causes qui
sont à ~a base de cette guerrë et à y mettre fin déflnîtîvement;

menées i
1992 e|
Rwandail

~~acillti
Républi<
Médlatel
Républi~
en exeri
de la R
Républi~

A l’Issue des négocîatîons de paix
Arusha (République Unie de Tanzanie) entre le 10 juillet

- le 24 Juin 1993 aînsî qu’à - Kinlhl-ra (Républî.que
Je) du 19 ~u 25 Juîllet 199 3, sous I’ égide du
Iteur, Son Excellence All Hassan MWINYI, Président de la
lue Unie de Tanzanle;. en présence du Représentant du
,r, Son Excellence MOBUTU Sese Seko, Président de ’la
Iue du Zaïre ainsi que des.Représentants des Présidents
:Ice de I’OUA, Leurs Excellences Abdou DIOUF, Président
~publique du Sénégal et Hosni MUBARAK, Président de la
[ue Arabe d’Egypte; du Secrétaire Général de I’OUA,

Dr. Sal~m Ahmed SALIM, du Secrétaire Général des Nations Unles,
Boutr0s[ " Boutros GHALI et des Observateurs représentant .
l’Allem~gne, la Belgique, le .Burundl, les Etats-Unis d’Amérîque,
la Fran~e, le Nigéria, l’Uganda et le Zimbabwe;

I
| Prenant donc à témoin la communauté

Internalîonale; Conviennent des dispositions suivantes: ~

Article

~uuverne
Rwandals

I:

Il est" mis fin à la .guerre-entre le
ment de la RéPublique Rwandalse et le Front Patriotique

°. °.-

Article

Rwandaîs
Accord d
apres :-

I. L’A<
le
Pat2
le ]

Le Gouvernement de la République
.~ et le Front Patrlotlque Rwandais concluent le présent
e Paix dont font parti@ întégrante les documents ci-

cord de Cessez-le-feu de N’sele du "29 mars 1991 entre
;ouvernement de la République Rwandaise et le Front
:iotlque Rwandals tel qu’amendé à Gbadollte
6 septembre 1991 et à Ar.usha le 12 Juillet 199
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Le ~ Protocole d’ Accomd entre le Gouvernement de la
République Rwandaise’ et le Front- Patriotique .... Rwandais=~

relatif à l’Etat de droit, signé à Arusha le 18 août 1992;

Les Protocoles d’Accord, entre le Gouvernement de la
République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandals sur

Gouve
le partage du pouvoir dans ile cadre d’un

rnement de

Transition à Base E!argJi:~’; i~ignés .à Arusha respectivement
le 30 octobre 1992 et le 9 janvier 1993.

Le Protocole d’ Accord entre le Gouvernement de la
République Rwandalse et le Front Patriotique Rwandais-sur
le rapatriement des réfugïés rwandais et la réinstallation
des personnes déplacées, signé à ARUSHA le 9 juin 1993;

Le Protocole d’ Accord entre le Gouvernement de la
République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais
celatïf à l’intégratlon des Forces Armées des deux parties,
signé à Arusha le 03Août 1993.

3e Protocole d’Accord " entre le Gouvernement de ’ la
~épubllque Rwandaise et le Front Patriotiqùë Rwandais
»ortant sur les questions diverses et dispos±tions finales

»igné à Arusha, le03 Aofit 1993.

intégralement en annexe.
res documents

1Artic e 3"

sont repris

Les deux parti es acceptent que la
Const tutlon du i0 juin 1991 et l’Accord de Paix d’Arusha
c0nst tuen£ indissolublement la loi fondamentale qui régit le
pays rant " la période de transltion en tenant compte des
dispo itions su ivante~:-- ° "°~

i. es articles ci-après de la Constitution sont remplacés.parA

es dispositions de l’Accord de Paix relatives aux memes
atières. Il s’agit des articles: 34, 35, 38, 39; 40, 41,

43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 54, 55, 56, 57,
59, 60, 63, 65, 66, 67-, 68, 70, 71, 73, 74, 75 alinéa

77 alinéa 3. et 4, 81, 82,-83, 84, 85, 86, 87, 88 alinéa
90, 96, 99, i01.

dispositions de la
Paix, ces dernlèreS

2. E cas de conflit entre les autres
C nstitution et celles de l’Accord de
p: "évalent.

l

U

4 ,
5 ,
2
1
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3. La Cou]
desdéc
En att
Suprêm~
Cour dz
Le Pr4
présldW

Article 4 :

de la Loi Fc
~ les disposlt

Article 5"

Rwandaisë et
mettre en o
présent Acco]

aucun effort
nationales.

Article ¯ 6 -

TWAG I RAMUNGU
Transition à

~Protocole d’
2wandaise .. et
pouvoir dans
Elargie.

Article 7"

mises en plac
signature de

J

5 .

constitutionneile vérlfîe la conformité des lois et
:rets-lols à la Loi Fondamentale ainsi définie.
endant la mise en place de la Ioi sur la "Cour ¯
, la Cour Constitutionnelle reste composée de la
Cassation et du Conseil d’Etat réunis.

sldent de la Cour de Cassation en assure la
nce.

En cas-de conflit entre les dispositions
adamentale et celles des autres loîs et règlements,
Ions de la Loi Fondamentale prévalent.

Le Gouvernement de la République
le Front Patriotique Rwandals s’engagent à tout

,~uvre pour" assurer le respect et l’exécutlon ~u
.’d de Paix.

Ils s’engagent en outre â ne ménager
pour promouvoir i’ unité et la réconciliation

Les deux parties acceptent Monsleur --
Faustin comme Premier Ministre du Gouvernement de
Base Elargie en référence aux articles 6 et 51 du
~ccord entre le Gouwe~nement.de la République
le Front Patriotique R~andais sur le partage du
le cadre d’un Gouvernement de Transitlon à Base

Les Institutions de la Transition seront
_~ dans les trente sept (37) jours qui suivent 
’Accord de Paix.

- 1269-



Article 8 :

jusqu’à la mis
Elargle. Son m«
le mandat du G(
de formation.

";’ "" .. 6

Le Gouvernement actuel reste en fonction~
e en place du Gouvernement de Transition à Base
tintlen ne signlfle pas qu’il puisse empiéter sur
~uvernement de Transîtîon à Base Elargie .en cours

ne pourra pren¢
en oeuvre du ]
Elargie.

Article 9 :

( CND ) res te 
Nationale de Tf
slgnature de !’

Article I0 :

En aucun cas, /°~"I~4 ~ GoUvernement actuel ........
re des actes pouvant porter préjudice à la mise
)rogramme du Gouvernement de Transition à Base

Le Conseil National de Développement
place Jusqu’à l’installation de l’Assemblée

~nsîtion. Cependant, à compter de la date de la
~ccord de Paix, il ne pourra pas légiférer.

- du Représentant - du Président en exercice de 1 ’ OUA; ~



- des Représentants- d
la Belgique, les Et.
et le Zimbabwe;

f- des délégations des I deux Parties;

Article 11 :

vigueur le jour dë sa

Fait à Arusha, i
Français et en
rédîg~ en FrançaJ

es autres pays observateurs: l’Allemagne,
Its-Unls d ~’7~~.~rique, la France, le Nigérla

Le présent Accord de Paix entre en

signature par les I deux parties.

-~ quatrième Jour du mois d’Août 1993, en
Anglais, le texte original étant celui
S,

e

Président de la Républ~que
Rwandaise

Président du Front Patr±otî-

En p:

que Rwandais

:ésence du FAcilitateur

Alï/assan MWINYI

~ï

°

Prés~de~e la R~publique

~Unfè"de Tanzanie
En présence du Représe tant En présence du Secrétaîre
du seoerétaïre Général Général de I’OUA
des Nations Unles

¯

M’ Vladimir PETROVS~ Y I Dr. Salis Ahmed SALIM
Secrétaire G~nêral AdjOint ,
et Directenr Général d@ / " :

Bureau des Nations Uni~s J _.
à Genève. ....... --

] ~¯ " ̄ l . - 1271 -
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Article 72- Des mécanJ
des Instit

sur 1
par la Force Internatio
i’ arrivée de celle-cl,

39

smes de sécurité pour la mise en place
Utions de la Transition à Kiqali.

oe plan gênéral, la sécurité sera assurée
hale Neutre et en cas de retard de
par ~- le GOMN élargi placé, sous la

responsabilité des Nation:5 Unies, et ce, conformément à l’article
53 du présent Protocole. La mise en place des Ins’ti~~d~ions de la --
Transition interviendra après le .déploiement de la Force
Internationale Neutre ou C u GOMN élargi ainsi qu’après le retrait

des troupes étrangères ¯~
s’ effectuera conf0rmémer

~[ommuniqué de Dar-Es-Sala

Le Go~
avec la Force Internation
Front Patriotique Rwandai~
logements pour les personn
de la Transition.

Le GoL

Le retrait des troupes étrangères
t aux modal i tés prévues dans I e
~m du 07 mars 1993.

Lvernement de coalition/ en consultation
~le ou le GOMN élargi ainsi qu’avec le

(FPR), disponibilisera un complexe 
~lités du FPR, membres des Institutions

vernement de Transition à Base Elargie,

en concertation avec la F
élargi, mettra à la dlspo:
de l’Armée et du Consei
Nationale, des logements
conditions suffisantes d
Organes. Ces membres serol

»rce Internationale Neutre ou le GOMN
itlon/duHaut Conseil de Commandement

de Commandement de la Gendarmerie
~t des bureaux de travail offrant des

sécurité pour les membres de ces
~t également consultés.

¯ . En vu~ de participer à la sécurité de ses
personnalités, le FPR ame era a Kigali une unité de sécurité de

~ba taille d’un (I) Batai lon d’infanterie de slx cents (600)
.llIt’leS.

o

Paraqraphe 4- Des o
r

ons d’intéqration.

Article 73: Des critè es de sélection des militaires de
l’Armée Na ionale

La s lection par chaque partie, des !

militaires devant composoe: l’Armée Nationale et des militaires !

à démobiliser, se fait dal s les points de rassemblement, ii
l’Armée Nationale doivent

Les militaires devant faile partie de !i
¯ répondre aux critères sui~ ants: ~ !



i. Pour les Offïciers~

4O

Etre volonta ir-~;
Etre déjà Offizler;

Etre rwandais;
Etre physiquel~ent apte, c’est-à-dire etre déclaré
physiquement apte par un médecin agréé~-
Toutefois, les blessés et les handic~p,ç~ de guerre
restent admissibles a l’Armée s elon~leb«rs ~péclaliteS,
contrairement lux invalides de guerre qui devront être

démobillsés m~ is assistés. Ceci Concerne toutes ¯les
catégories des militaires.
Avoir 21 ans au moins.

2. Pour les Sous-Offi_cclers.

- Etre volontaire;
- Etre déJâ Sous-Offïcler;
- Etre rwandais;
- Etre physiquement apte;
- Avoir 18 ans lu moins.

3.
Pour la Troupe. l

- Etre volontai~e;
- Etre dé Jà militaire;

Etre rwandaiS
- Etre physiqueJ eut apte;
- Avoir 18 ans ~u moins.

Pour toutes :’les 3 catég

les critères retenus ci-
nécessaires ¯

Cha

grade et l’ancienneté d

Article 74"
de comma:

Au

Nationale, les proport
Commandement entre les
ci-après"

ries de militaires, en cas de doute sur
essus, il sera procédé aux vérifications

~ue partie déterminera souverainement le

.~ chacun des éléments de sa force.

- 1380 -
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2°

3°

41

Les forces gouvernementales
.et celles du FPR 40 % à tou~
postes de commandement décr

Dans la chaîne de commandem~
Jusqu’au niveau du Bata
représentée à 50 % pour lés
le Chef d’Etat-Major; le -C

Chefs de Bureau â l_’Etat-
Commandants de Brigade; 1

Brigade; les Chefs de SeCt~
(SI, $2, $3, S4) ; les 
Commandants en second de Bat
Commandants en second des u
à savoir: les Bataillons
Police Militaire, Génie, Art
anti-aérienne, Centre logis
Commandants en second des E
Commandants et les Comman
d’instruction de BIGOGWE et

Tous les postes de responsa
partagés entre les Officier
ceux du FPR conformément au

Ainsi, les
fohrniront
Bataillon,
Bataillon,
Section de

fourniront 60% des effectifs
les niveaux à l’exceptlon des

ts ci-dessous.

nt, de l’Etat-MaJor de l’Armée
illon, chaque partie sera
postes suivants:
hef d’Etat-Major Adjoint; les.

Major (GI, G2, G3, 4~~,«,l~s
9s Commandants en second-td e
on de l’Etat-Major de Brigade
)mmandants de Bataillon; les
aillon; les Commandants et les
~ités spécialisées et d’appui,
Paracommando, Reconnaissance,
llerie de camPagn e , Artillerie.

Lique; les Commandants et les
:oles ESM .et ESO ainsi que les

lants en second des Centres
de BUGESERA.

»ilité repris ci-dessus seront

s du Gouvernement Rwandais et
principe d,alternance.

forces gouverrementales et celles du FPR
un nombre égal d,~ Commandants de Brigade et~de
de Commandants en second de Brigade et de

de Chefs de Burelu à l’Etat-Major, de Chefs de

l’Etat-MaJor de Brigade, de Commandants et de
des Ecoles

Commandants en
et des Centres
aucune force ne peut déte]
Commandant et de Commandant

Sans préjudice à l’article
forces dans toutes ies stru,
seront affectées par aucun%

concerne l’accessibilité-
sera dispensée aux militait
les qualifications nécess
détermlnées par le Haut Cons

second des o~ités spécialisées,

d’instructi repris ci-dessus. Cependant,
llr à la fois les postes de
en second dans une même Unité.

73, les proportions des deux
-tures de l’Armée Nationale ne
condition préalable en ce qui
insi, une formation adéquate
s retenus, n’ayant pas toutes

aires, selon les modalités
~il de Commandement de l’Armée.

5° Le poste de Chef d’Etat-Maj
à la partie gouvernemental
Adjoint revient au Front Pali

t de l’Armée Nationale revient

; celui de Chef d’Etat-Major
riotique Rwandals (FPR)-

_ï
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"Au niveau communal
le Gendarmerie supervise la formatio
’écurité de la policë communale Tou
:ommunale exécute les op~rations liées
[es règlements .de police édictés par ]
ocale.

, le Commandant du poste
n et les opérations de
tefois, seule la police
à la mise en application
’ autorité ~ administrative

ï

HAP ITRE III. DU ,PROCESSUS DE DEMOBIL

e~on I: Des principes.

~ cle 147 :
/

Les éléments des fo
~volr les Forces Armées Rwandalses et
’auront pas été retenus parmi les
ilitaires et gendarmes seront démobiLi&6"s.

ctlcle 148:

SATION.

rces des deux parties, à
les Forces du FPR, qui

~~x-neuf mille (19 000)

Chaque partie, so
)alition d’une part et le FPR d’autrë~ déterminera,

=fectifs, les éléments à démobiliser

-ticle 149"

..... ~ La démobillsation est le processus

it le Gouvernement de
parmi ses

en dressera une liste.

qui

nce avec la publication officiel
;.ont être démobilisés et qui se t
exécution du programme d’insertion des

vil~e selon le calendrier repris en

otocole d’Accord. %

publication des listes ne sera faite
désengagement et vérification par ]

l’Issue de la phase de formation s~
mobiliser resteront à charge du Gouve
se Elargie Jusqu’à leur placement,
tégorles.

- 1419-
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ermine avec la fin de
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qu’après les opérations
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Article 150:
Au terme de la

éléments à démobiliser pourront être r(
points de rassemblement de leurs zones
Conseil de Commandement de l’Armée et le
de la Gendarmerie Nationale Jugeror
l’opportunité de ce regroupement, en t(
des besoins d’encadrement social des é1

Article 151"

La démobilisation s
qui s’adaptera au programme d’intégrat
démobilisée dans le cadre du calendrie
annexe IV.

Article 152:

A l’issue du proce

chaque personne recevra un certificat
certificat est un titre d’ancien comba~
certains avantages réservés aux anciens
Ce certificat met fin aux fonctions de m

formation séparée, les
groupés à part dans des
respectives. Le Haut
Conseil de Commandemént

t, selon le cas, de
.,nant compte, notamment,
~ments à démobilis’er,

ï

i

~ra un processus graduel
ion de chaque personne
r de démobilisation en

sus de démobilisation,
de démobilisation. Ce

-tant et donne accès à
combattants.
ilitalre ou de gendarme

et constitue~ une attestation comme qu)i le titulaire a été
régulièrement démobilisé. Les copies d~ ce certificat seront
déposées au Ministère de la D~fense, au Ministère de l’Intérieur
et du Développement Communal et au Secrétariat d’Etat à la

Réhabilitation et à l’Intégration Socialç
r~Il sera également délivré une carte d ncien combattant aux

personnes démobilisées. Cette carte portera notamment les nom,
~~ prénom, grade, domicile, une photo, la date de naissance, le

numéro du certificat et la date de délivcance.

Des modalités de démobiliSection 2" ~ation.

lénérales.

"e de démobilisation.

nobiliser recevra une
en frencs constants de

équivalente à"

FRW pour les Caporaux,

Des conditionsSous section i"

Article 153" De l’allocation forfaitaî

Chaque personne à dé]
allocation forfaitaire de dém°bilisati°n’
la date de signature de l’Accord de Paix

- Cent mille (i00.000)
Soldats et Gendarmes.

- 1420 -
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Deux cents mille (200.000) 
Sous-officiers d e~ 2ème catégori

Trois cents mille (300.000) 
Sous-officiers de lère catégori

Quatre cents mille (400.000)
Officiers subalternes.

Cinq cents mille (500.000)
Officiers supérieurs ¯

F!

Le Gouvernement de Transition à
les modalités de distribution de cette

Article 154" Des invalides et handicap@s de querr

Les invalides
reconnus inaPt es au travail par L un

l’indemnité mensuelle d’invalldité et
la formation de tous leurs enfants
publics ou libres subsldiés.

Sous-section 2"

RW pour
e,-

RW

les

pour les

[W pour les

Base Elargle
allocation.

et handicapés de guerre
médecin agré~ toucheront

l’Etat prendra en charge
dans des Etlblissements

Des modalités spécifiques de dé~obilisation
par catéqories de qens ~id~ob-i~isêr~

Article 155:

insertion
ssitôt après

Article 156:

absorbées par
les capacités

Les personnes qui
dans la vie civile

les formalités d’usage.

peUvent as sum~
seront libres

Les personnes devant être
la fonction publique seront démoblli-~
d’absorption auront été annoncées.

r eux-memes
de partir

directement
ées dès que

Article 157"
Les personnes devant suivre le~=

d’adaptation plus ou moi~.s lon~

programmes

;ues seront
de formation ou ~i!~I
démobllisées dès que les possibilités de formation auront été ¯ii!~~~}
confirmées. ~ ~~. ~ iljl]I
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Artîcle 158:

Les handicapés ou les invalj
des programmes spéciaux d’insertion socio éconl
remis_ au Secrétariat d’Etat dès que lel
d’insertion auront été identlfiées.

Article. ï59 :

des bénéficieront
,mlque. Ils: seront
rs possibilités

Les personnes dont l’inser
civile dépend de 1 insertion dans la soclete rwa
le programme de rapatriement seront remises au»
de !’exécution du programme de rapatriement dè«

seront en mesur e d’accomplir ces programmes.

Article 160:

Les personnes qui ne rentren
catégories ci-dessus seront dêmobilisées dès qu
d’Etat à la Réhabilitation et à l’Intégratlon
organes habil�Etés seront en mesure de prévo~
posslbilités de placement.

Section 3 :

Article 161:

Du suivi des démobillsés.

tlon dans la vie
ndaise prévue, par

organe s chargés
que ces organes

de collaboration entre le Secrétariat d’État à i~
et à i’ Intégration Sociale et d’autres départemen
le problème des démobilisés, notam/nent le Ministè
et celui du Travail et des Affaires Sociales.

t dans aucune des
e le Secrétariat

Sociale et les
r pour eux des

La question de la rés e].-ve de 1 ’armée
nationale ainsi que celle du service militaire obligatoire seront
examinées pour décisions appropriées par le Gouvernement de
Transition à Base Elargie. Les démobî isés pourront
éventuellement, à leur choix, faire partie de i~ réserve.

Article 162-

Le Secrétariat d’Etat à la R habilitation et
à l’Intégration Sociale comprendra un Service c Largê d’exécuter
le programme d’ ¯

insertion des démobilisés dans la vie socio-
économique. Il assurera également le suivi des d~!mobilisés après
leur insertion sociale. Le Gouvernement déterminera les modalités

Réhabilitation
s concernés par

re de la Défense
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~Artlcle 163:

~ Le Haut Conseil de Commandement de I’ ~rmée

:et le Conseil de Commandement de la Gendarmerie Nati)nale ~_ opportunité et du moment approprie pour séparer les
Jugeront de i’ gendarmes retenus pour faire partie de l’Armée
°militaires et
,Nationale et de la ¯ Gendarmerie Nationale .des militaires et des
gendarmes à .démobiliser, en tenant compte des* ~ .faci-iités
~d’encadrement qu i seront demandées- par les services soc-iaux

la démobilisation et de
la réinsertion des

chargés de
démobi lisés ¯
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